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Présents administration : Julien Lepetit, Andy Nkundikije, Christophe Noirot, Laurent Chaintreuil, Franck Lévêque, 

Jérôme Lanzini, Manon Thomas, Didier Hennequin, Sonia Vincent, Denis Jimbert. 

 

Elus CGT présents : Sabine BLANC (titulaire), Irène BOUCANSAUD (titulaire), Pierre BADEY (titulaire) 

 

En propos liminaires, monsieur Lévêque apporte des précisions sur le « Remue méninge ». Il précise que les directeurs 

se sont exprimés librement mais regrette le peu d’adhésion à la démarche de la part des agents. En Saône et Loire, tout 

est remonté à la Centrale au moyen d’une synthèse avec parfois des éléments contradictoires.  

La phase de consultation générale est donc terminée. Place maintenant à la construction. La direction générale prendra 

des décisions. Sur le positionnement de la DG, les témoignages des ministres sont toujours flatteurs, notamment dans 

le contexte sanitaire : « vous avez été là », « en première ligne », etc. 

La CGT intervient sur le fait que les agents s’exprimeront à partir du moment où ils auront le sentiment que leur 

parole est entendue. Mais le dialogue ne s’exerce que dans un sens : du haut vers le bas, avec des décisions prises qui 

s’appliquent sans concertation avec les agents. Et l’exemple vient d’en haut : ainsi les  réformes des retraites ou de 



l’assurance chômage seront présentées déjà bouclées sans espace de dialogue mais en donnant le sentiment d’être 

ouvert au dialogue...  

De plus, la très grande variété des propositions et contributions permettra à la DG de piocher celles qui correspondront 

à ses choix politiques tout en se prévalant d’avoir demandé leur avis aux agents. 

 

Point 1 : Approbation des PV des CTL des 25 janvier et 16 juin 2022 

Approbation des PV à l’unanimité. 

La CGT finances publiques 71 ne prend pas part au vote car n’a pas participé aux reconvocations et séances du 16 juin 

2022 

 

Point 2 : Présentation du retour d’expérience du NRP 2022 

En voici les grandes lignes à travers cet extrait des documents techniques du CTL : 

 

A l’issue de la présentation par Julien Lepetit, la CGT Finances Publiques 71 a réaffirmé les propos du courrier 

de l’intersyndicale envoyé au moment de la consultation. A savoir que pour nos organisations syndicales (sauf Force 

Ouvrière) les instances, telles que le CTL ou le CHSCT sont les espaces dédiés et privilégiés à la « remontée des 

territoires ». 

Copie du courrier adressé par l’Intersyndicale (sauf FO) au pilotage du Retex : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Point 3 : Présentation des opérations 2023 du NRP 

Extrait des documents techniques : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il a été précisé que les plans présentés pour le SGC de Mâcon sont provisoires. 

La CGT intervient pour faire remarquer que le calendrier des travaux prévus dans la Cité est inconnu. Cela pose 

question sur les déménagements, l’aménagement des zones tampons, etc. 

Réponse du DDFIP 71 : Les procédures de sélections des lots (tels menuiserie, électricité etc …) sont en cours. Les 

travaux ne vont pas conduire à avoir plus ou moins de surface. Ils vont en être mis en œuvre en descendant de 

l’immeuble, aile après aile. La DDFIP a communiqué à la Préfecture des périodes pendant lesquelles elle ne veut pas 

de travaux. Les informations seront données lorsqu’elles seront formalisées. Le projet prévoit la possibilité de faire un 

accueil au rez-de-chaussée, un accueil généraliste et des box d’accueil. Les agents seront obligés de quitter leur 

service.  Les 9 box de la partie SIP seront neutralisés.  



Les travaux vont commencer par le Nord et ensuite l’accueil au rez-de-chaussée. Théoriquement, lorsque nous 

passerons aux travaux du SIP, l’accueil sera mis en place. Chantier important de 10 millions d’euros de travaux pour 

la Cité. 

Aux cours des échanges revient la question de la finalité du Nouveau Réseau de Proximité. Aucun consensus ne 

ressort sur cette question. Et même si le DDFIP 71 tente de nous convaincre que les élus sont en majorité satisfaits des 

réformes et des nouvelles modalités d’accueil (buralistes, etc.), la CGT Finances Publiques 71 rappelle que tous les 

élus ne sont pas dans le même engouement et que si les cartes  initiales du NRP ont « bougé », c’est parce que les OS 

et certains élus ont bougé. 

Nous est particulièrement présentée la création du Service départemental des impôts fonciers (SDIF) : le DDFIP 

précise que la partie foncière va connaître de grands changements avec notamment de nouveaux applicatifs, etc. Les 

structures se mettent en place pour absorber ces lourds changements. A la ddfip 71, il y a un pilote dédié qui veillera 

au déroulé de la réforme. 

Intervention de la CGT : la création du service est une reconnaissance de la spécificité du métier du Cadastre. 

On revient à une structure que l’on a cassée.  Par ailleurs, il aurait fallu traiter ensemble, les sujets concernant la 

création du SDIF et la taxe d’urbanisme. Il y a déjà des sujets sur l’absorption de cette taxe par nos services. Il y a déjà 

des sollicitations et des questions posées aux agents. La CGT déplore, une nouvelle fois, que les nouvelles 

technologies rendent, une fois de plus, l’usager gestionnaire de son propre dossier. C’est une transformation radicale à 

travers des outils nouveaux qui nécessite un besoin urgent de formation. 

Dès aujourd’hui comment fait-on pour gérer le flux GMBI ? La formation ? Comment accompagne-t-on les agents qui 

aujourd’hui sont perdus et se sentent seuls. 

On aurait pu également adjoindre aussi la fiche concernant Service d’Appui à la Publicité Foncière : on peut imaginer 

que les agents du secteur foncier d’Autun vont certainement vouloir intégrer la nouvelle structure.  

Ces trois sujets (SDIF, taxe d’urbanisme et SAPF) comportent des problématiques croisées (emplois, formation, 

mutations etc.) 

Réponse DDFIP 71 : si on a laissé des cellules foncières et une antenne du SPF sur Autun c’est que l’on sait que les 

agents vont privilégier le géographique (la résidence) sur le fait de suivre la mission. 

Quant aux questions sur la taxe d’urbanisme, il nous est précisé que toutes les autorisations d’urbanisme déposées 

avant le 1/09/2023 relève encore de la DDT. Les formations des formateurs vont se mettre en place à compter du 26 

septembre 2022.  

Vote : refus de vote de la CGT Finances Publiques 71 (opposition totale au NRP) / Contre : Solidaires – FO - CFDT 

 

Point 4 : Présentation de la création du service d’appui à la publicité foncière à Autun. 

Extrait du document technique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Le DDFIP 71 précise qu’il ne sait pas encore pour qui cette nouvelle structure va travailler. Il y aura d’autres 

informations. La question sera rediscutée en instance. Il ajoute que les 1
ers

 SAPF donnent grande satisfaction car les 

délais ont diminué.  

La CGT finances publiques 71 demande que soit précisé le tableau des emplois : combien d’agents A, B et C d’Idiv, 

etc. ? 

La DDFIP 71 n’a pour le moment qu’une information officieuse : 43 agents dont : 1 A+, 7 A,  1 Idiv ou1 IP ou Afipa. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le DDFIP fera tout pour que les agents de la cellule d’Autun basculent dans le SAPF. Ils seront les 

«tuteurs»...complétés par la cellule foncière. 

Les appels de candidatures seront faits pour chaque vague. Donc 13 pour commencer en 2023. 

 

Point 5 : Fusion de secteurs d’assiette au sein du SIP de Mâcon et du SIP de Chalon 

La CGT finances publiques demande si cette « fusion » s’est faite en concertation avec les agents. Il lui est répondu 

que oui. 

La CGT remarque aussi que la connaissance de son secteur n’est plus déterminante. On lit aussi, à travers cette 

fusion ce qui y est en filigrane, à savoir : comment seront réorganisés les services à l’avenir ? Quelles organisations 

futures et liaisons avec des plateformes nationales ou inter-régionales etc. Y a-t-il déjà des pistes envisagées pour le 

redéploiement des agents en charge du recouvrement (suppression de la TH, PAS, fin de la redevance audiovisuelle) ? 

Nous nous interrogeons sur l’avenir des antennes (Louhans notamment). 

Réponse du DDFIP 71 : il ne connaît pas l’avenir des SIP. Des grands pans d’activité comme la TH, la redevance, 

etc. sont supprimés. Malgré tout, il y a une sursollicitation des services. Quand RSP sera là, quel avenir pour le 

recouvrement ? 

Sur les antennes : le réseau a été revu parce qu’il avait des fragilités. Le devenir des antennes doit être posé à l’aune 

des évolutions. Si demain, il y a des espaces France Service à Louhans, par exemple, la situation pourra évoluer. 

Vote : abstention des OS 

 

Point 6 : Transfert de la liquidation des taxes d’urbanisme à la DGFIP 

En transfert d’emplois de la DDT , la DDFIP71 a eu plus de propositions d’emplois que de postes. Ces agents seront 

formés et ne seront pas cantonnés à la taxe d’urbanisme mais à l’ensemble des travaux fiscaux. 3 agents vont intégrer 

nos services, dont 2 en 2023 et un en 2024. 

La CGT rappelle le calendrier impératif en matière de formation, et les besoins immédiats en matière de soutien aux 

agents. 

 

 7- Questions diverses 

 

Question de la CGT Finances Publiques 71 :  

- à l’issue de la présentation de la phase 3 du NRP, nous constatons qu’il s’agit de la fin d’une étape mais aussi, 

certainement, le début d’une autre. Dès lors, dans les prochains mois, comment seront traitées les permanences, 

la pérennité des antennes ? Les missions du SIE et le recouvrement ? Le recouvrement des SIP ? Pérennité des 

sites ? 

- sur l’accueil dans les centres : nous déplorons l’absence de communication sur les nouveaux horaires 

d’ouverture au public qui conduit à des situations de tensions ; les citoyens ne sont pas satisfaits par les 



nouveaux horaires. Il faut gérer les accueils sur rendez-vous. Nous demandons si un interphone est en cours de 

pose au centre du Creusot.  

L’accueil de Chalon est particulièrement sensible du fait de la présence de la grille qui brouille le message 

adressé aux usagers. 

- Sur les Frais de déplacements : la CGT remet la lettre qu’elle a adressée durant l’été au DDFIP71. 

 

Réponse du DDFIP 71 : 

- Sur l’accueil : volonté d’harmoniser les horaires d’ouverture face au maquis des horaires. L’accueil sur rdv a été 

favorisé l’a-m. Le tout-venant le matin. Nos usagers ne peuvent pas avoir des exigences. Il faut organiser l’accueil sur 

rendez-vous. On a ce sujet là. Il ne faut pas que l’accueil tout venant vienne perturber nos travaux. La communication 

va se développer avec les avis. On n’en est plus à envisager des accueils les samedis ni en soirées ! 

 

Le ddfip remarque que nous sommes en retrait sur le décroché des appels téléphoniques. 

La CGT fait part de la problématique des « boucles » d’appels qui ne peuvent être transférés aux télétravailleurs, et 

que la nouvelle technologie attendue ne permettra pas de résoudre. 

 

- Sur les permanences: tant que le NRP n’est pas fini, on se réinterrogera sur les permanences...à partir du 1/09/2023.  

 

- Sur les métiers de demain : ça va évoluer. Des choses sont en perspectives sur l’application RSP et le recouvrement. 

Le PRS a-t-il vocation à prendre plus de place ? C’est un programme qui prend un peu de retard. Il n’y a rien d’écrit. 

Les SIE ont démontré avec la crise COVID la nécessité de proximité et d’accompagnement des entreprises. 

 

- Sur les frais de déplacements, une nouvelle note départementale est en cours d’élaboration suite à la lettre ouverte de 

la CGT Finances Publiques 71; 

 

- Sur l’interphone au Centre du Creusot : en cours. 

 

 

 

 

 

 


